
 

 

APPEL A ABONNEMENT 2011 

 
En ce début d’année 2011, nous vous invitons à renouveler votre abonnement à  Lignes 
de crêtes . Afin de pouvoir assurer dans les meilleures conditions les tâches d’édition et de 
routage avec nos fournisseurs, nous vous remercions de vous réabonner dans les 
meilleurs délais. 
Merci encore de votre confiance et de votre soutien et n’hésitez surtout pas à faire 
connaître Lignes de crêtes autour de vous. 
 
 

Tarifs des abonnements  
Normal (non-cotisants) 35 € 

Réduit (cotisants, aumôniers) 25 € 

Soutien  à partir de 36 € 

Étranger 40 € 
 
Vous pouvez aussi nous soutenir en versant une cotisation ou un don. 
 
Cotisations 
 

 traitement mensuel cotisation 
 1000-1200 € 70 € 
 1400-1700 € 110 € 

La cotisation minimale annuelle est fixée à 30 €. 
Cependant, nous vous proposons de déterminer le 
montant de votre cotisation en fonction de vos 
possibilités. Vous trouverez ci-contre un tableau 
donnant des indications de montant.  + de 2000 € 150 € ou plus 
 
Merci d’avance. Bien cordialement, 

La présidente : Anne-Marie MARTY 
 

=======================================================================
Talon à joindre à votre règlement 

Nom, Prénom ………………………………………………………………………………….……… 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………… 
 
Téléphone : …….………………….........      courriel : ............…………............................................ 
 

 
 

      Abonnement à Lignes de crêtes  
 

• normal     ............................................… € 
 
• réduit ……………………………………… € 
 
• soutien .............................................….. € 

 
• étranger .........……………………......…. € 

 
     Cotisation ou don à CdEP  
 

    .......……………………......… € 
 
Total     . ........……………… € 

 

 
 

Vous voudrez bien adresser votre courrier à 
 

Lignes de crêtes  -  CdEP 
 

170, boulevard du Montparnasse                  
75014 PARIS 

 

 

 
Nom et adresse d’une personne à qui envoyer gratuitement un numéro de Lignes de crêtes : 
…………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………… 


